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1	 Directive	Européenne	2009/128/CE,	Décret	du	10	juillet	2013,	Ordonnance	du	20	juin	2013
2	 http://www.one.be/professionnels/accueil-petite-enfance/sante-de-l-enfant/objectif-zero-pesticide/

• Reboucher	 les	 marqueurs,	 peintures,	 …	 juste
après	usage,

• Ranger	 le	 matériel	 dans	 une	 armoire	 aérée	 et
fermée	à	clé,	hors	de	portée	des	enfants.

Des	produits	de	bonne	qualité,	respectueux	de	la	santé	
et	de	l’environnement	se	trouvent	sur	internet	ou	dans	
les	 magasins,	 à	 des	 prix	 équivalents	 aux	 produits	 de	
moindre	qualité.

Pour	 les	 objets/jouets	 déjà	 présents	 dans	 le	 milieu	
d’accueil	:
• Vérifier	 régulièrement	 leur	 état,	 en	 opérant

certaines	 actions	 dessus	 :	 observer,	 (é)tirer,
gratter,	tordre,	faire	tomber,	…

• Jeter	les	objets	usés,	abîmés,	décolorés,
• Nettoyer	 régulièrement	 les	 objets,	 même	 s’il

s’agit	de	matériel	informel.

Bon à savoir - Garantie du matériel : 
Tout	objet/jouet	dénaturé	ou	utilisé	pour	un	usage	
autre	que	celui	pour	lequel	il	a	été	conçu	voit	sa	
garantie	annulée	et	toute	possibilité	de	recours,	
en	cas	d’accident	également.

POUR EN SAVOIR PLUS : 
• Fiches	destinées	aux	professionnels	de

l’accueil	familial	:	Activité	–	«	Je	veille	au
bien-être	et	à	la	sécurité	des	enfants	»	ONE
2016

Héloïse	PAPILLON
Cellule	Eco-conseil	ONE

Cela	signifie	que,	afin	de	protéger	les	enfants,	il	est	dé-
sormais	interdit	d’utiliser	des	pesticides	pour	préserver	
vos	 plantes	 intérieures	 et	 extérieures	 des	 maladies,	
des	insectes	ou	des	limaces.	Les	produits	pour	se	dé-
barrasser	 des	 «	 mauvaises	 herbes	 »	 et	 des	 mousses	
sont,	 de	 la	 même	 manière,	 proscrits	 en	 milieu	 d’ac-
cueil.	Cette	 interdiction	s’étend	aussi	à	des	méthodes	
qui	peuvent	sembler	plus	naturelle,	comme	l’usage	de	
sel	ou	de	vinaigre.

Pour	accompagner	au	mieux	les	milieux	d’accueil	dans	
le	respect	de	cette	législation,	l’ONE	s’est	associé	aux	
organismes	régionaux	en	charge	du	respect	de	cette	ré-
glementation	:	Bruxelles-Environnement	et	Adalia	2.0.	

De	cette	collaboration	est	née	une	page	spécifique	du	
site	internet	de	l’ONE2,		«	Mon	Milieu	d’accueil	en	Zéro	
pesticide	c’est	possible	!	»,	qui	reprend	toutes	les	infor-
mations	à	connaître.	

Bruxelles-Environnement	 et	 Adalia	 2.0	 ont	 également	
accepté	d’être	les	services	relais	pour	les	milieux	d’ac-
cueil,	 en	 répondant	 à	 leurs	 questions	 concernant	 la	
gestion	de	leurs	espaces	extérieurs,	sans	pesticide.

La	cellule		
ECO-CONSEIL	ONE

OBJECTIF ZÉRO PESTICIDE

Depuis	le	1er	juin	2018,	l’usage	de	produits	phytosanitaires	est	interdit	en	milieu	d’accueil1.	
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N’hésitez	pas	à	les	contacter	:	

• En	Région	de	Bruxelles-Capitale
Bruxelles-Environnement-facilitateur-
Nature
nature@environnement.brussels

• En	Région	Wallonne	:
Adalia	2.0	facilitateurs	Zéro	Pesticides
facilitateur2@gmail.com	
facilitateur3@gmail.com
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